RAPPEL

Article 222-13 du code pénal

Modifiée par la Loi n°2016-444 du 13 avril 2016 - art. 11

AGRESSER
UN PROFESSIONNEL
DE SANTE...

...3 ANS DE PRISON
+ 45 000 € D’AMENDE

LES PROFESSIONNELS DE SANTE PRENNENT SOIN DE VOUS
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